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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/20/2019/PDL
Portant nomination des membres de l’union régionale des professionnels de santé représentant la 

profession de Biologistes dans la région Pays de la Loire

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L4031-1 et suivants, et R4031-1 à D4031-18 ;

Vu le décret en date du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 juillet 2016 portant constatation du nombre d’électeurs aux unions régionales des 
professionnels de santé dont les représentants sont élus et du nombre de professionnels de 
santé en exercice dans le régime conventionnel pour les unions régionales des professionnels 
de santé dont les représentants sont désignés ;

Vu l’arrêté ministériel du 7 août 2017 relatif à la répartition des sièges entre les organisations syndicales 
aux unions régionales des professionnels de santé dont les membres sont désignés ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018-08 du 23 février 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu les arrêtés n° ARS-PDL/DAS/ASP/A19/2018/PDL du 20 février 2018 et n° ARS-PDL-DOSA-ASP-34-2018-PDL du 
25 mai 2018 portant nomination des membres de l’union régionale des professionnels de santé représentant la 
profession de Biologistes dans la région Pays de la Loire ;

Vu le courrier électronique en date du 5 mars 2019 du Syndicat des Biologistes (SDB) informant l’Agence régionale de 
santé des Pays de la Loire de la démission de Monsieur Laurent VITALE et désignant, pour le remplacer, 
Monsieur Nicolas LE MOING ;

Considérant que le Syndicat des Biologistes (SDB) a désigné Monsieur Nicolas LE MOING pour pourvoir le siège 
devenu vacant au sein de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire ;

Considérant qu’il convient de nommer le membre ainsi désigné pour la durée du mandat restant à courir de l’union 
régionale des professionnels de santé Pays de la Loire des biologistes ;

ARTICLE 1er : Monsieur Nicolas LE MOING est nommé membre de l’union régionale des professionnels de santé 
Pays de la Loire, pour la profession de biologistes, pour la durée du mandat restant à courir.

L’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire, pour la profession de biologistes est ainsi composée 
des professionnels suivants, pour la durée du mandat restant à courir :

sur désignation par le Syndicat des Biologistes (SDB) : 
o Monsieur Jacques Michel BENDAHAN 
o Monsieur Nicolas LE MOING 
o Monsieur Anthony MOUCHERE

sur désignation par le Syndicat des Jeunes Biologistes Médicaux (SJBM) : 
o Monsieur Philippe DUBREUIL

sur désignation par le Syndicat des Laboratoires de Biologie Clinique (SLBC) : 
o Madame Eva Alexa MARIN LA MESLEE

sur désignation par le Syndicat National des Médecins Biologistes (SNMB) : 
o Monsieur Jérôme FLEURANCE.
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ARTICLE 2 : Ces nominations sont valables pour la durée du mandat restant à courir de l’union régionale des 
professionnels de santé Pays de la Loire, pour la profession de biologistes, soit jusqu’au 12 juillet 2021.

ARTICLE 3 : Si un des sièges de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire des biologistes 
devenait vacant, il appartiendrait à l’organisation syndicale dont est issu le professionnel de pourvoir à son 
remplacement en désignant un nouveau représentant, pour la durée du mandat restant à courir.

ARTICLE 4 : Si l’un des professionnels nommés par le présent arrêté cessait, pour quelque raison que ce soit, 
d’exercer une activité libérale dans le cadre du régime conventionnel, ce professionnel cesserait d’office d’exercer son 
mandat de membre de l’assemblée de l’union régionale. Il sera pourvu à son remplacement dans les conditions de 
l’article 3.

Dans le cas d’une cessation d’activité temporaire, l’exercice du mandat de membre de l’assemblée est suspendu 
pendant la période correspondante.

ARTICLE 5 : Les membres de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire des biologistes nommés 
par le présent arrêté éliront, au sein de l’assemblée, le bureau de l’union régionale, dans les conditions prévues à 
l’article R4031-9 du code de la santé publique.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé (ARS, Pays de la Loire, 
CS 56233, 44262 NANTES cedex 2);

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé (14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP) ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de Nie de Gloriette - 
44041 NANTES CEDEX 01). Ce tribunal peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par 
le site telerecours.fr.

Le délai de recours prend effet, pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté et, pour les 
tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté. Ces recours ne suspendent pas l’application de la 
présente décision.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera notifié aux présidents des organisations syndicales reconnues représentatives au 
niveau national pour la profession des biologistes.

ARTICLE 8 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié intégralement au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 g MA! 2019
Pour le Directeur général de l’Agence régionale de 
santé des Pays de la Loire,
Le Directeur de l’Offre de santé et en faveur de 
l’autonomie,
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PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE 
 

 

 

  

 
 

 
 
 
VU le code du travail ; 
 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R 338-1 et R 338-8 ;  
 
VU la loi organique n° 2001-692 modifiée du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;  
 
VU l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 modifiée relative aux marchés publics ;  
 
VU la loi n°2015-990 du 06 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 

économiques ; 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

 
VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi ;  

 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable ; 
 
VU le décret n°2016-247 du 03 mars 2016 modifié créant la direction des achats de l’Etat et relatif 

à la gouvernance des achats de l’Etat ; 
 
VU le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 modifié relatif aux marchés publics ; 
 
VU le décret du 07 novembre 2018 nommant M. Claude d’HARCOURT, préfet de la région Pays 

de la Loire ; 
 
 
 

 
 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION 
DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 

 

 

 

ARRETE N° 2019/DIRECCTE/SG/UD44/22 

 

portant subdélégation de signature du Directeur régional des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l’emploi des Pays de la Loire 
 

_____________ 
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VU l’arrêté du 17 juillet 2017 confiant à M. Jean-François DUTERTRE, le poste de directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des 
Pays de la Loire à compter du 1er septembre 2017 ; 

 
VU l’arrêté du 21 juillet 2016 relatif aux modalités d’agrément des organismes visés à l’article R 

338-8 du code de l’éducation ;  
 
VU l’arrêté n° 2018/SGAR/DIRECCTE/756 du 29 novembre 2018 portant délégation de signature 

à M. Jean-François DUTERTRE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi des Pays de la Loire ; 

 
VU l'article 14 de l'arrêté susvisé autorisant M. Jean-François DUTERTRE à subdéléguer sa 

signature en cas d'absence ou d'empêchement ; 
 
 

  
ARRETE  

 
ARTICLE 1 :  
 
Subdélégation de signature est donnée à M. Louis MAZARI, directeur régional adjoint, responsable 
de l’Unité départementale DIRECCTE de la Loire-Atlantique, à l’effet de signer les actes et pièces 
relatifs aux opérations de dépenses (engagement, liquidation, mandatement) et aux opérations de 
recettes selon les modalités définies dans l’arrêté susvisé portant délégation de signature à M. Jean-
François DUTERTRE en sa qualité de responsable d’unités opérationnelles (RUO). 

 
sur les BOP régionaux suivants : 

BOP 102   Accès et retour à l’emploi  

BOP 103  Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 
 

sur le BOP central suivant : 

BOP 111  Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail  

  
 
ARTICLE 2 :  
 
Subdélégation de signature est donnée à M. Louis MAZARI, directeur régional adjoint, responsable 
de l’Unité départementale DIRECCTE de la Loire-Atlantique, à l’effet de signer les lettres 
d’observation aux centres agréés, dans le cadre des contrôles de conformité des agréments titres 
professionnels, en application du code de l’éducation notamment les articles R 338-1 à R 338-8 et 
de l’arrêté du 21 juillet 2016 susvisés.  
Le responsable de l’unité départementale de la Loire-Atlantique peut, sous sa responsabilité, 
subdéléguer sa signature aux agents de contrôle habilités par l’unité régionale pour effectuer 
les contrôles de conformité. Une copie de cette décision sera adressée au directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Subdélégation de signature est donnée à M. Louis MAZARI, directeur régional adjoint, responsable 
de l’Unité départementale DIRECCTE de la Loire-Atlantique, à l’effet de signer les actes realtifs 
aux zones touristiques, en application des articles L 3132-25, L 3132-25-1 et L 3132-25-2 du code 
du travail. 
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ARTICLE 4 :  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Louis MAZARI, la délégation visée à l’article 1 et 3 
sera exercée par : 

 
- Mme Corinne BERRIEX, Directrice adjointe du travail ; 
- M. Erwan BOISARD, Directeur adjoint du travail ; 
- M. Laurent BOULANGEOT, directeur adjoint ; 
- Fabrice DAVID, inspecteur du travail ; 
- M. Daniel GALLIOU, directeur adjoint ; 
- M. Jacques LE-MARC, directeur du travail ; 
- M. Rémi MORANDEAU, directeur adjoint du travail ; 
- Mme Noémie MOUTON, inspectrice du travail (chef du service SCT renseignements) ; 

 
 

ARTICLE 5 :  
 
Le présent arrêté de subdélégation de signature abroge l’arrêté de subdélégation n° 
2019/DIRECCTE/SG/UD44/05 du 02 avril 2019. 

 
 
ARTICLE 6 :  
 
Le responsable de l’Unité départementale DIRECCTE de la Loire-Atlantique est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Pays de la Loire et de la préfecture de la Loire-Atlantique. 
 
  
 
 
 
 
 
 

Fait à Nantes, le 22 mai 2019 
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